
 

 

COMMISSION SPORTIVE REGIONALE BLACKBALL 

LIGUE DE BILLARD DES HAUTS-DE-FRANCE 

http://www.hdf-billard.fr/pool/index.html  

Président : François LOOSEN – Email : f.loosen@orange.fr  

Secrétaire : Jean-François CLAIRET – Email : clairetjf@gmail.com  

 

Courrières, le 09/05/18 

Compte-rendu de la réunion de la commission sportive du 27/04/18  

François LOOSEN, président de la commission sportive Blackball, avait convié les 

représentants des clubs et les membres de la commission pour préparer la saison 

prochaine. 

Rendez-vous était donné à 20h au Pool Flamand à Hazebrouck. 

Etaient présents, les membres de la commission sportive : François LOOSEN, 

Régis LAMARRE, Tony VANTIELCKE, Jean-François CLAIRET ; les 

représentants des clubs : Arnaud COULOMBEL (Cambrai), Olivier VANNESTE 

(Hazebrouck), et Lionel MINET (Divion). 

Sont excusés : Richard DUSSORT (Amiens), Mickael THIRY (Hazebrouck) 

Le Président ouvre la séance à 20h10 

Déroulement de la réunion (ordre du jour) 

1) Etablissement du calendrier 2018-2019 et 

2) Positionnement des clubs sur les dates des TR 

Après un tour de table parmi les personnes présentes, un calendrier prévisionnel 

est établi. La commission a décidé d'attribuer une date de tournoi aux clubs qui 

n'ont pas participé la saison dernière. Ces derniers devront se positionner avant 

le 15 juin, date butoir, sous peine de sanction pécuniaire. Nous étudions la 



possibilité de sanctionner financièrement les clubs qui refuseraient d'organiser 

un tournoi sans motif valable. Il est facile pour certains de critiquer sans jamais 

rien organiser. Le calendrier définitif sera publié avant les vacances. 

Les clubs ayant retenu une date sont : 

- HAZEBROUCK (Hondeghem) - TR1  - 28-29-30 SEPTEMBRE 

- BOULOGNE - TR2 - 19-20-21 OCTOBRE 

- A déterminer  - TR3 - 9-10-11 NOVEMBRE (Dates à confirmer) 

- HAZEBROUCK (Dunkerque) - TR4 - 11-12-13 JANVIER 

- AMIENS - TR5 - 1-2-3 FEVRIER 

- CAMBRAI - TR6 - 15-16-17 MARS 

- DIVION - TR7 - 12-13-14 AVRIL (Dates à confirmer) 

- HAZEBROUCK (Hondeghem) -  FINALES LIGUE - 11-12 MAI 

- COUPE DE FRANCE : Date et lieu à déterminer 

- CFA : Date et lieu à déterminer 

Sont invités à se manifester également, les clubs suivants : ARRAS, BRUAY 

(nouveau club), CALAIS, COURRIERES, DUNKERQUE, LOOS (ex-LILLE). 

3) Possibilité d'utilisation du logiciel BAP 

Nous utiliserons ce logiciel en ligne pour les inscriptions et les résultats. Une 

formation doit nous être transmise par la Fédération. Arnaud COULOMBEL 

accepte la charge d’utiliser ce programme pour l’enregistrement des résultats. 

4) Code sportif (améliorations à apporter, tenue, etc.) 

TENUE SPORTIVE 

Nous avons constaté que certains joueurs en prennent à leur aise avec le 

règlement. Aussi nous pensons qu'il est utile de faire un rappel du règlement 

officiel de la FFB. (CNB janvier 2017-2018) 

Tenue sportive commune à toutes les disciplines et toutes les phases de jeu : 

- polo de couleur unie, bicolore (les motifs bariolés sont interdits) ; un liseré de 

couleur différente est autorisé. Le polo doit être rentré dans le pantalon), pour 



les hommes (sauf dérogation à demander au directeur sportif en début de 

saison). Les dames en sont dispensées. 

- pantalon de ville (sans clou, sans rivet) de couleur noire (les poches apparentes 

latérales et frontales sont interdites), tombant sur les chaussures ; 

- chaussettes, mi-bas ou bas, de couleur sombre ; 

- chaussures fermées de teinte unie noire (y compris la semelle), aucun marquage 

ou logo n'est permis s’il est de couleur différente de la chaussure. Les 

chaussures à talon aiguille sont interdits, talon de moins de 2 cm de diamètre 

(article 1.2.04 du code sportif national). 

Consulter le code sportif FFB Blackball pour plus de détails : 

http://www.ffbillard.com/global/telechargements/file.php?id=30004 

La saison prochaine, des sanctions tomberont inéluctablement.  

- 50 points + avertissement à la première infraction 

- 50 points + exclusion du tournoi à la récidive 

Rappel : tous les joueurs composant une équipe doivent avoir une tenue uniforme, 

c’est-à-dire, le même polo, (même coloris, même modèle). 

 

ABSENCES 

Toute absence au tournoi doit être signalée à Arnaud COULOMBEL, email : 

arnaud.coulombel162@orange.fr 

Trois cas de figure : 

1 - indisponibilité connue par le joueur entre la date d'inscription et le lundi de la 

semaine précédant le tournoi : pas besoin de justificatif, un email suffit. 

2 - indisponibilité connue par le joueur après le lundi de la semaine précédant le 

tournoi : besoin du justificatif (certificat médical, décès d'un proche, travail, 

accident) 

3 - indisponibilité le jour de la compétition : besoin du justificatif (certificat 

médical, décès d'un proche, travail, accident) 

Les justificatifs originaux doivent être envoyés au plus tard 48 heures après le 

tournoi par courrier postal à l'adresse suivante :  



LE BARITON  

A l'attention d’Arnaud COULOMBEL,  

221 rue de Villers Plouich 

59231 GOUZEAUCOURT 

 

SANCTIONS POUR ABSENCE INJUSTIFIEE 

En cas d'absence injustifiée, une sanction sera appliquée systématiquement 

suivant le code de discipline. Les modalités seront publiées à la rentrée 2018-

2019. 

Le joueur sanctionné pourra faire appel de la décision auprès de la commission 

sportive en apportant les preuves de sa bonne foi (justificatif, email envoyé, 

etc.) 

5) Arbitrage 

Une demande de session de formation d'arbitrage a été demandée par François 

LOOSEN auprès de la Fédération. 

Une démarche sera faite à la rentrée auprès des joueurs intéressés par une 

formation. 

6) Bilan des TR : sportif, logistique matériel, restauration, retombées pour 

les clubs. 

Le bilan des premiers TR semble positif dans l'ensemble, même s'il y a des 

améliorations à apporter au niveau restauration et chauffage. Les leçons ont été 

tirées pour la saison prochaine. 

Globalement les communes ayant reçu un TR sont plutôt séduites par les 

journées « découverte » et sont prêtes à nous accompagner dans le futur. 

7) Nomination d'un ou une secrétaire 

Jean-François CLAIRET accepte de prendre la charge de secrétaire 

Arnaud COULOMBEL intègre la commission sportive officiellement et est chargé 

de l'enregistrement des résultats des TR. 

 



8) Questions diverses 

Jean-François propose de développer une section "Handicapés" pour la rentrée. 

Chaque club pourra accueillir, aiguiller, former les personnes handicapées, pour la 

compétition comme pour le loisir. Un dossier sera publié sur le site de la ligue et 

sur la page Facebook. 

Fin de la réunion à 23h avec le pot de l'amitié offert par le club que nous 

remercions pour son accueil. 

 

Le Président,  Le Secrétaire, 

François LOOSEN  Jean-François CLAIRET 

 


